




















































SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE CHAUFFAGE SIC - SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE CHAUFFAGE - 2016  

 

IV – ANNEXE IV 
ELEMENTS DU BILAN 

METHODES UTILISEES POUR ES AMORTISSEMENTS A3 
 

A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES 

PROCEDURES CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL Délibération du 
AMORTISSEMENT Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (Art. 

R.2321-1 du CGCT) : 500.00 
 
Biens ou catégories de biens amortis : Durée : 
Frais de recherche et de développement et frais d’insertion 5 ans 
Subventions d’équipements versées 5 ans 
Concessions et droit similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels,  
droits et valeurs similaires 2 ans 
Autres immobilisations incorporelles (ex droit au bail) 5 ans 
Installations générales, agencements, aménagements des constructions 10 ans 
Matériel de transport 6 ans 
Matériel de bureau 8 ans 
Matériel informatique 3 ans 
Mobilier 10 ans 
Autres immobilisations corporelles 10 ans 
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IV – ANNEXE IV 
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION 

ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2016 C1 
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2016 

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES EFFECTIFS 
BUDGETAIRES 

EFFECTIFS 
POURVUS 

Dont : TEMPS 
NON COMPLET 

FILIERE ADMINISTRATIVE     
Rédacteur B 1 1  

TECHNIQUE     
Technicien B 1 1  

TOTAL GENERAL  2 2  
 




